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REPONSE A LA QUESTION DES ETATS-UNIS1 SUR LA NOTIFICATION
PRESENTEE CONFORMEMENT A L'ARTICLE XVII

PAR L'AFRIQUE DU SUD2

La Mission permanente de l'Afrique du Sud a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 20 février 1996.

_______________

Question

Nous constatons que, dans sa notification conformément à l'article XVII, l'Afrique du Sud n'a
pas mentionné SASOL ni MOSSGAS. Nous croyons savoir que ces entités bénéficient de "droits ou
privilèges exclusifs ou spéciaux" au sens duMémorandumd'accord sur l'interprétation de l'article XVII
du GATT de 1994. L'Afrique du Sud peut-elle expliquer pour quelle raison ces entités n'ont pas été
mentionnées dans la notification?

Sasol et Mossgas n'ont pas été mentionnées dans la notification de l'Afrique du Sud sur les entreprises
commerciales d'Etat car aucune de ces deux sociétés ne bénéficie, au sens de la définition pratique
donnée par le Mémorandum d'accord sur l'interprétation de l'article XVII duGATT de 1994, de "droits
ou privilèges [...] spéciaux ... dans l'exercice desquels elles influent, par leurs achats ou leurs ventes,
sur le niveau ou l'orientation des importations ou des exportations" des produits dont elles s'occupent.
Ces deux sociétés n'ont en fait qu'un rôle mineur dans un environnement concurrentiel où les participants
sont nombreux.
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